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le président

JP Rosenczveig

L’enfant doit avoir prise sur tout projet d’adoption

DEI-France prend acte et se réjouit de la décision de la Cour Européenne des Droits de l’Homme en date du 22 juin 2004 dans l'affaire Pini et Bertani et Manera et Atripaldi c/ Roumanie.

La Cour Européenne a en effet donné raison à deux fillettes, Florentina et Mariana, adoptées à l'âge de 9 ans et qui ont toujours refusé de rejoindre des parents adoptifs qu'elles n'avaient jamais vu, ni avant, ni après le prononcé de l'adoption, dans un pays dont elles ignoraient la langue, en quittant un environnement humain et éducatif qui leur convenait. Les fillettes ont même demandé, et obtenu pour l'une d'elle la révocation de leur adoption.

Les adoptants ont tout fait pour faire exécuter le jugement, y compris par la force et par le dépôt de plainte pénale pour privation de liberté des mineures contre le Centre Educatif. 

La Cour était saisie par des adoptants qui ne parvenaient pas à faire exécuter la décision d'adoption et qui y voyaient une atteinte à leur droit à une vie familiale.

La Cour relève que "les relations entre un adoptant et un adopté sont en principe de même nature que les relations familiales protégées par l'article 8, mais qu'en l'espèce le consentement des mineures n'avait pas été recueilli et qu' "il n'y a aucune raison de leur assurer, contre leur gré, la création de relations affectives avec des personnes avec lesquelles elles ne sont pas unis par un lien biologique ou qu'elles perçoivent des étrangers".

"La Cour estime que l'importance à privilégier les intérêts de l'enfant par rapport à ceux des parents est accrue dans le cas d'une relation fondée sur l'adoption, car, ainsi qu'elle l'a déjà affirmé dans sa jurisprudence, l'adoption consiste à "donner une famille à un enfant et non un enfant à une famille" (Fretté c. France).

DEI-France salue cette prise en compte de l'intérêt supérieur de l'enfant sur celui des adoptants.

DEI-France relève cependant qu’en l’état du droit français, ce n’est qu’à 13 ans que l’enfant peut s’opposer au projet d’adoption formé pour lui ; avant il ne donne qu’un avis. La décision de la Cour européenne appelle donc à une réflexion sur l’état de notre droit de l’adoption. 

